
 PROCÉDURE DE CESSION DE BAIL 

 La  cession  de  bail  est  une  procédure  qui  libère  le  locataire  de  son  bail  et  de  ses  obligations.  Il  est 
 de  la  responsabilité  du  locataire  cédant  d’effectuer  les  recherches  pour  trouver  le  locataire 
 remplaçant.  Le  locataire  cédant  doit  donc  effectuer  la  publicité  et  les  visites  de  son  logement  afin 
 de trouver un locataire remplaçant. 

 Une  fois  qu’un  candidat  manifeste  son  intérêt,  MSI  Gestion  Immobilière  vérifiera  sa  solvabilité, 
 pour  celà,  il  doit  communiquer  ses  informations  à  l’aide  d’une  demande  de  location  sur  le  site 
 web de MSI Gestion Immobilière: 

 https://www.msimmobiliers.com/demande-de-location 
 La  demande  de  location  sera  acheminée  à  un  agent  administratif  qui  procédera  à  la  vérification  de 
 crédit du candidat et  sera traitée dans un délai de  72h jours ouvrables (du lundi au vendredi). 

 Un  agent  administratif  contactera  ensuite  le  locataire  actuel  et  le  postulant  du  logement  afin  de  les 
 informer du résultat de l’enquête de crédit. 

 Si  le  candidat  est  approuvé,  les  frais  de  cession  devront  être  acquittés  avant  de  préparer  les 
 documents de cession à signer afin d’officialiser le tout. 

 Cession complète :  Tous les locataires occupants cèdent  le bail. 

 ●  Le  locataire  cédant  payera  35  $  par  enquête  de  crédit  effectuée  (acceptée  ou  non)  et 
 assumera des frais administratifs de  200 $  avant de  procéder à la signature de la cession. 

 Cession  partielle  ou  Ajout  au  bail  :  Un  seul  locataire  sur  un  bail  à  location  multiple  cède  sa 
 place 

 ●  Le  locataire  cédant  sa  partie  du  bail  paiera  35  $  par  enquête  de  crédit  effectuée  (acceptée 
 ou  non)  et  assumera  des  frais  administratifs  de  100  $  avant  de  procéder  à  la  signature  de  la 
 cession.  Tous  les  locataires  restant  au  bail,  doivent  signer  le  document  de  cession  de  bail 
 mentionnant qu’ils acceptent ladite cession partielle. 

 RAPPEL:  Chaque  enquête  de  crédit  effectuée  (approuvée  ou  non)  vous  sera  facturée  35$ 
 chacune.  Nous  vous  invitons  à  nous  envoyer  les  candidats  par  ordre  de  priorité  afin  de  vous 
 éviter des frais d’enquête supplémentaires. 

 N.B:  Lors  d’une  cession,  les  nouveaux  locataires  reprennent  l’appartement  tel  quel,  la  gestion 
 n’est  pas  responsable  des  termes  de  l’échange.  (MSI  ne  participe  en  aucun  cas  à  l’échange  des 
 clés). 
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